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RÉSOLUTION 13073-08-2025 
DEMANDE DE MODIFICATION RÈGLEMENTAIRE DÉPOSÉE PAR MADAME 
ANABELLE GAUTHIER DE URBA+ CONSULTANTS, MANDATAIRE POUR BENOIT 
TROTTIER, AFIN D'AUTORISER L'HABITATION MUL TIFAMILIALE DE 16 À 36 
LOGEMENTS EN BORDURE D'UNE RUE RÉPARTIE SUR UN MAXIMUM DE 3 ÉTAGES 
DANS LA ZONE HC-753 

CONSIDÉRANT QU' une demande de modification règlementaire a ètè dèposèe au service 
de l'urbanisme et de /'environnement par madame Anabelle Gauthier de Urba+ consultants , 
mandataire pour Benoit Trottier, en regard de la zone Hc-753 ; 

CONSIDÉRANT QUE la demande vi se à autoriser l' habitation multifamiliale de 16 à 36 
logements en bordure de rue rèpartis sur un maximum de 3 ètages dans la zone Hc-753 ; 

CONSIDÉRANT QUE la zone Hc-753 prèvoit dèjà l'habitation multifamil iale de 4 logements, 
ainsi que l'habitation multifamiliale 24 à 36 logements de 3 ètages à l'intèrieur d'un projet 
intègrè d'habitation ; 

CONSIDÉRANT QUE les mod ificat ions demandèes sont compatib les avec les objectifs du 
plan d'urbanisme ; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil souha ite retirer la possibi litè de fa ire un projet intégré à cet 
endroit, notamment dû au fait que cela pourrait causer certaines problématiques de 
circu lation ; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 31 10-07-
2025, recommande au conseil municipal d'entreprendre les mod ifications du règlement de 
zonage afin d'autoriser l' habitation mult ifamiliale de 4 à 36 logements en bordure de rue 
répartie sur un maximum de 3 étages et d'enlever la possibilité de fa ire l'usage sous forme 
de projet intégré dans la zone Hc-753 ; 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon • 

D'ENTREPRENDRE les modif ications du règ lement de zonage, afin d'autoriser l'habitation 
multifamiliale de 4 à 36 logements en bordure de rue répartie sur un maximum de 3 étages 
et d'enlever la possibilité de fa ire l'usage sous forme de projet intégré dans la zone Hc-753, 
le tout conformément à la recommanda ion du CCU 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseil lers présents . 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 1307 4-08-2025 
DEMANDE DE MODIFICATION RÈGLEMENTAIRE DÉPOSÉE PAR MADAME 
ANABELLE GAUTHIER DE URBA+ CONSULTANTS, MANDATAIRE POUR BENOIT 
TROTTIER, VISANT À AUTORISER L'USAGE RÉSIDENTIEL MULTIFAMILIAL DE 16 
LOGEMENTS OU MOINS, RÉPARTI SUR UN MAXIMUM DE 3 ÉTAGES LORSQU'UN 
COMMERCE EST SITUÉ AU REZ-DE-CHAUSSÉE DANS LA ZONE CV-751 

CONSIDÉRANT QU 'une demande de modification règlementaire a été déposée au service 
de l 'urbanisme et de /'environnement par madame Anabe lle Gauthier de Urba+ consultants, 
mandata ire pour Benoit Trottier, en regard de la zone Cv-751 ; 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise à autoriser l'usage résident iel multifamil ial de 16 
logements ou moins, réparti sur un maximum de 3 étages lorsqu'un commerce est situé au 
rez-de-chaussée et d'autoriser l'usage résidentiel mu ltifamilial de 16 logements ou moins sur 
un maximum de 2 étages dans la zone Cv-751 ; 

CONSIDÉRANT QUE la zone Cv-751 permet le multifamilial de 10 logements et moins sur 
un maximum de 2 étages et les usages commerciaux su ivants• commerce de détail et de 
proximité, commerce de détail et services , auberge et hôtel et restauration sur un maximum 
de 3 étages ; 

CONSIDÉRANT QUE les modifications demandées sont compatibles avec les objectifs du 
plan d'urbanisme ; 
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CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 3111 -07-
2025, recommande au conseil municipal d'entreprendre les modifications du règ lement de 
zonage afin d'autoriser l'usage résidentiel multifamilial de 16 logements ou moins, répartis 
su r un maximum de 3 étages lorsqu 'u n commerce est situé au rez-de-chaussée et d'autoriser 
l'usage résidentiel multifami lial de 16 logements ou moins sur un maximum de 2 étages dans 
la zone Cv-751 . 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon : 

D'ENTREPRENDRE les modifications du règlement de zonage, afin d'autoriser l'usage 
résidentiel multifamil ial de 16 logements ou moins, réparti sur un maximum de 3 étages 
lorsqu'un commerce est situé au rez-de-chaussée et d'autoriser l'usage résidentie l 
multifamilial de 16 logements ou moins sur un maximum de 2 étages dans la zone Cv-751 , 
le tout conformément à la recommandation du CCU. 

Cette proposition est adoptée à l'unan imité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13075-08-2025 
DEMANDE DE MODIFICATION RÈGLEMENTAIRE DÉPOSÉE PAR MADAME 
ANABELLE GAUTHIER DE URBA+ CONSULTANTS, MANDATAIRE POUR BENOIT 
TROTTIER, VISANT À FUSIONNER LES ZONES HA-742, HB-743 ET UNE PARTIE DE LA 
ZONE CA-740 AFIN D'Y PERMETTRE DES BÂTIMENTS MULTIFAMILIAUX DE 9 
LOGEMENTS, REPARTIS SUR UN MAXIMUM DE 2 ETAGES ET DE PERMETTRE LES 
USAGES UNIFAMILIALES ET BIFAMILIALES À MOINS SOM DE LA RUE SAINT­
FAUSTIN 

CONSIDÉRANT QU'une demande de modification règlementaire a été déposée au service 
de /'urbanisme et de l'environnement par madame Anabelle Gauthier de Urba+ consultants, 
mandataire pour Benoit Trottier, en regard d'une partie de la zone Ca-740 et des zones Ha-
742 et Hb-743 ; 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise à redécouper la zone Ca-740 et de fusionner cette 
zone redécoupée avec les zones Ha-742 et Hb-743 afin d'y permettre des bâtiments 
multifamiliaux de 9 logements, répartis sur un maximum de 2 étages et de permettre 
uniquement les usages uni familiales et bifamiliales à moins de 50 mètres de la rue Sa int­
Faustin. 

CONSIDÉRANT QUE le règlement de zonage en vigueur permet actuellement dans la zone 
Ca-740 un iquement des usages commerciaux ; 

CONSIDÉRANT QUE le règlement de zonage en vigueur permet actuellement dans la zone 
Ha-742 uniquement les habitations unifami liales et bifami liales ; 

CONSIDÉRANT QUE le règlement de zonage en vigueur permet actuellement dans la zone 
Hb-743 les habitations multifamiliales d'un maximum de 9 logements; 

CONSIDÉRANT QU'en bordure de la rue Saint-Faustin plusieurs résidences un ifami liales 
sont déjà construites ; 

CONSIDÉRANT QUE les mod ifications demandées sont compatibles avec les objectifs du 
plan d'urban isme ; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 3112-07-
2025, recommande au conseil municipal d'entreprendre les modifications du règlement de 
zonage afin de fusionner la zone redécoupée Ca-740 avec les zones Ha-742 et Hb-743 afin 
d'y permettre les usages actuellement autorisés dans la zone Hb-743, soit les usages 
unifamiliales, bifamiliales , trifamil iales et multifamiliales d'un maximum de 9 logements , 
répartis su r un maximum de 2 étages et de permettre uniquement les usages unifamil iales et 
bifamiliales à moins de 50 mètres de la rue Saint-Faustin . 

Il est proposé par Monsieur le consei ller Alain Lauzon : 

D'ENTREPRENDRE les modifications du règlement de zonage, afin de fusionner la zone 
redécoupée Ca-740 avec les zones Ha-742 et Hb-743 afin d'y permettre les usages 
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actuellement autorisés dans la zone Hb-743, soit les usages unifamiliales, bifamiliales , 
trifamiliales et multifamiliales d'un maximum de 9 logements, répartis sur un maximum de 2 
étages et de permettre uniquement les usages unifamiliales et bifamiliales à moins de 50m 
de la rue Saint-Faustin , le tout conformément à la recommandation du CCU 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13076-08-2025 
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.1.1.A 002 DÉPOSÉE PAR MADAME 
JOANIE LANTHIER, VISANT UN PROJET DE RENOVATIONS SUR LA PROPRIÉTÉ 
SITUÉE AU 2091 , RUE PRINCIPALE SUR LE LOT 5 414 364 DU CADASTRE DU QUÉBEC 

CONSIDÉRANT QU 'une demande de certificat d'autorisation a été déposée au service de 
l'urbanisme et de !environnement par madame Joanie Lanthier en faveur d'une propriété 
située au 2091 , rue principale , lot 5 414 364 du cadastre du Québec ; 

CONSIDÉRANT QUE la propriété se situe à l'intérieur de la zone Cv-777, laquelle est 
assujettie au P I IA - 002 • secteur patrimonial du noyau villageois de Lac-Carré du 
Règlement relatif aux plans dïmplantation et d intégration architecturale numéro 197-2011 ; 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise le changement du revêtement extérieur par un déclin 
de vinyle Gentek « couleur gris Chesapeake » ainsi que le retrait de la galerie arrière ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux respectent les objectifs et critères du P IIA-002 ; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 3113-07-
2025, recommande au conseil municipal d'accepter le P I IA associé à la demande de permis 
de rénovations en faveur de la propriété située au 2091 , rue Principale , le tout tel que 
présenté ; 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon • 

D'ACCEPTER le Pli.A associé à la demande de permis de rénovations en faveur de la 
propriété située au 2091 , rue Principale, le tout tel que présenté. La présente résolution est 
valide pour une période de deux ans. S'il n'a pas été donné su ite par la délivrance d'un permis 
de construction au plus tard le 4 août 2027, cette résolution devient caduque. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents . 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13077-08-2025 
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.1. 1.A 005 DÉPOSÉE PAR MADAME 
CHANTAL TH IBAULT, VISANT UN PROJET DE CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT 
PRINCIPAL RÉSIDENTIEL SUR UNE PROPRIÉTÉ SITUÉE SUR L'ALLÉE DU 19E SUR 
LE LOT 5 414 971 DU CADASTRE DU QUEBEC 

CONSIDÉRANT QU 'une demande de permis a été déposée au service de !urbanisme et de 
l'environnement par madame Chantal Thibau lt en faveur d'une propriété située sur l'allée du 
198 sur le lot 5 414 971 du cadastre du Québec ; 

CONSIDÉRANT QUE la propriété se situe à l'intérieur de la zone Vr-408, laquelle est 
assujettie au PLIA - 005 • implantation sur les sommets et versants de montagne du 
Règlement relatif aux plans dïmplantation et d intégration architecturale numéro 197-2011 ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux projetés visent la construction d'un bâtiment résidentiel 
unifamilial de 1677 m2 sur fondation de béton coulé sur place à l'abri de l'effet de gel , toiture 
en bardeau d'asphalte « couleur bois flottant », revêtement extérieur en bois vertical 
« couleur baie de Funfy » et en bois horizontal « couleur grège des champs », boiseries 
décoratives « couleur baie de Funfy », portes et fenêtres en aluminium noir, soffites et fascia 
« couleur beige antique » ; 
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CONSIDÉRANT QUE les travaux proposés respectent les critères et objectifs du P LI A-
005 ; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 3114-07-
2025, recommande au conseil municipal d'accepter le P.I.IA associé à la demande de permis 
de construction en faveur de la propriété située sur l'allée du 19e, le tout tel que présenté ; 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon : 

D'ACCEPTER le P.I.IA associé à la demande de permis de construction en faveur de la 
propriété située sur l'allée du 19e, le tout tel que présenté. La présente résolution est valide 
pour une période de deux ans. S'i l n'a pas été donné suite par la délivrance d'un permis de 
construction au plus tard le 4 août 2027 , cette résolution devient caduque. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13078-08-2025 
DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE AU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ, VOLET -
COOPÉRATION ET GOUVERNANCE MUNICIPALE - SOUS-VOLET COOPÉRATION 
INTERMUNICIPALE 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité reconnaît avoir lu et pris connaissance du Guide du 
demandeur concernant le volet - Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions 
et rura lité , sous-volet Coopération intermunicipale ; 

CONSIDÉRANT QUE les organismes municipaux de la Municipalité de Mont-Blanc et de la 
Municipalité de Lac-Supérieur désirent présenter un projet de coopération intermunicipale 
structurante concernant l'uniformisation et l'efficience de la gestion des matières résiduelles 
par la mise en place d'un service de matières résiduel les commun entre la Municipal ité de 
Mont-Blanc et la Municipalité de Lac-Supérieur dans le cadre du volet - Coopération et 
gouvernance municipale du Fonds régions et ru ralité. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Bédard ; 

DE S'ENGAGER à participer au projet de coopération intermunicipale structurante 
concernant l' uniformisation et l'efficience de la gestion des matières résiduelles par la mise 
en place d'un service de matières résiduelles commun entre la Municipalité de Mont-Blanc 
et la Municipa lité de Lac-Supérieur 

D'ACCEPTER d'assumer une partie des coûts, à savoir l'apport minimal exigé dans le cadre 
du programme; 

D'ACCEPTER d'ag ir à titre d'organisme responsable du projet; 

D'AUTORISER le dépôt du projet dans le cadre du volet - Coopération et gouvernance 
municipale du Fonds région s et rura lité, sous-volet Coopération intermunicipale; 

D'AUTORISER Monsieur Matth ieu Renaud , directeur général à signer tout document relatif 
à cette demande d'aide financière. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13079-08-2025 
ADOPTION DU REGLEMENT 194-78-2025 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMERO 194-2011 AFIN DE DIMINUER LE NOMBRE MAXIMAL DE LOGEMENTS DANS 
LES ZONES CV-777 ET CV-771 

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion a été donné le 6 mai 2025; 

CONSIDÉRANT QU'un projet de règlement a été adopté le 6 mai 2025; 
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CONSIDÉRANT QU'une assemblée de consultation s'est tenue le 3 juin 2025 au sujet de ce 
projet de règlement; 

CONSIDÉRANT QU'un second projet de règlement a été adopté le 8 juillet 2025; 

CONSIDÉRANT QU'un avis public adressé aux personnes habiles à voter intéressées à 
présenter une demande d'approbation référendaire concernant le second projet de règlement a 
été publié et qu'aucune demande n'a été reçue; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du public dès le 
début de la présente séance; 

CONSIDÉRANT QUE le conseiller a mentionné l'objet du règlement et a indiqué que le troisième 
attendu a été modifié pour ajouter« dans la zone Cv-777 » à la fin pour plus de précision entre 
l'adoption du projet de règlement et le règlement soumis pour adoption. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon • 

D'ADOPTER le règlement numéro 194-·78-2025 amendant le règlement de zonage numéro 
194-2011 afin de diminuer le nombre maximal de logements dans les zones Cv-777 et Cv-
771. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents 

ADOPTÉE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 194-78-2025 
AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMERO 194-2011 AFIN DE DIMINUER LE 

NOMBRE MAXIMAL DE LOGEMENTS DANS LES ZONES CV-777 ET CV-771 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

le règlement de zonage nu mèro 194-2011 est entré en vigueur le 
18 octobre 2011 , date de la délivrance du certificat de conformité de 
la M.RC. des Laurentides ; 

selon la grille des spécifications appl icables à la zone Cv-777, celle­
ci permet l'usage d'habitation multifamiliale (H3) et multifamiliale 
collective (H4) tandis que la grille des spécifications applicables à la 
zone Cv-771 , celle-ci permet l'usage d'habitation multifamiliale d'au 
plus 6 logements (H3) et multifamiliale collective (H4); 

la municipalité souhaite diminuer le nombre maximal de logements 
dans la zone Cv-771 et permettre l'usage d'habitation multifamiliale 
(H3) et multifamiliale collective (H4) uniquement dans un bâtiment 
possédant un usage commercial au rez -de-chaussée dans la zone 
Cv-777; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1: La grille des spécifications, des usages et normes pour la zone Cv-
777 incluse à l'annexe A du règlement de zonage numéro 194-2011 
est modifiée comme suit • 

par l'ajout de la note (d ) à la première colonne de la ligne de 
l'usage H3 - habitation multifamiliale ; 

par l'ajout de la note (d) à la première colonne de la ligne H4 -
habitation multifamiliale collective ; 

par l'ajout dans la section « Usage spécifiquement permis » de 
la note « (d) Uniquement autorisé dans un bâtiment 
commercial »; 

La grille des spécifications Cv-777 modifiée est jointe au présent 
règlement et en constitue son annexe A 
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ATTENDU QUE 

et a été amendé par le règlement 281-1-2021 qui est entré en vigueur 
le 10 août 2021 ; 

le conseil souhaite modifier le règlement concernant la collecte et le 
transport des matières résiduelles afin d'y intégrer les modifications 
relatives à la modernisation de la col lecte des matières recyclables . 

LE CONSEIL MUNIC IPAL DÉCRÈTE CE QUI SU IT : 

ARTICLE 1 : 

ARTICLE 2: 

ARTICLE 3: 

ARTICLE 4: 

ARTICLE 5: 

ARTICLE 6 : 

ARTICLE 7 : 

Le règlement 281-2020 est modifié par le remplacement partout 
dans le texte de « Saint-Faustin-Lac-Carré » par« Mont-Blanc »; 

L'artic le 1 37 DÉCHETS ULTIMES du règlement 281 -2020 est 
modifié par le remplacement du mot « recyclage » par le mot 
« récupération ». 

Le deuxième point du quatrième alinéa de l'article 3.2 du règlement 
281-2020 est modifié par l'ajout des mots « bleue ou» 
précédemment au mot« verte ». 

Le premier alinéa de l'article 5.3 AM ENDES est modifié comme 
su it' : 

par le remplacement de « 250 $ » par « 300 $ »; 

par l'ajout du quatrième point suivant: 

« • Toutes infractions subséquentes: 2 000 $ » 

Le deuxième al inéa de l'article 5.3 AMENDES est modifié par l'ajout 
du quatrième point suivant : 

« • Toutes infractions subséquentes : 4 000 $ » 

L'annexe A du règ lement 281 -2020 est modifiée par le 
remplacement du mot « recyclage » par le mot « récupération » 
après les mots « Tout résidu ne pouvant être intégré dans un 
processus de réemploi » 

L'annexe B du règ lement 281 -2020 est remplacée par l'annexe B 
su ivante : 

AN NEXE B 

LISTE DES MATI ÈRES RECYCLABLES ACCEPTÉES 

La récupération est un premier geste de tri des matières recyclables à déposer dans le bac 
de récupération. Le recyclage est lorsque le contenu du bac est transformé après son 
passage au centre de tri Les matières recyclab les redeviennent de la matière première et 
peuvent ensuite avoir une deuxième vie. 

Les matières recyclables comprennent l'une ou l'autre des catégories suivantes : contenants, 
emballages et imprimés. 

CONTENANTS ET EMBALLAGES 

Les contenants souples ou rigides sont faits de papier, carton , verre , plastique ou métal. 
Un indice pour les reconna ître? Généralement, les contenants recyclables s'accompagnent 
d'un bouchon ou d'un couvercle . 

Comme les contenants, les emballages sont faits de papier, carton , verre, plastique ou métal. 

Et eux, on les reconnaît comment? Ils servent à transporter faci lement un produ it 

Assiettes et papiers d'alumin ium 
Canettes d'alumin ium, à l'exception des contenants sous pressions (aéroso ls) 
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Berl ingot de lait 
Boîtes à oeufs 
Boîtes de carton ondulé, plat ou laminé 
Boîtes de conserve 
Bouchons en métal 
Bouteilles en verre transparent ou coloré 
Cartons de cigarettes 
Capsules vides à café et à thé no.5 et no.6, y compris celles en sacs verts prévus à 
cet effet 
Capsules vides à café en aluminium 
Cintres métalliques 
Contenants à pignon (contenants de lait et de jus) 
Contenants aseptiques (de type Tetra Pak) 
Contenants en carton dont le fond et le couvercle sont faits de métal ou de plastique 
Contenants en acier, à l'exclusion des contenants en acier sous pressions (aérosols) 
Contenants en verre 
Couvercles en métal , verre ou plastique (à laisser sur le contenant si plus petit que 5 
cm de circonférence) 
Contenants et emballages de produ its alimentaires, de breuvages, de cosmétiques, 
de produits d'hygiéne personnel le, d'entretien ménager et des bouteilles faites de 
plastiques numéro 1, 2, 3, 4 ou 5. 
Contenants ou emba llages alimentaires en polystyrène expansé ou extrudé et autres 
contenants en polystyrène (no.6), à l'exclusion de l'emballage de protection en 
polystyrène 
Contenants et embal lage en plastique numéro 7, à l'exclusion des plastiques 
dégradables 
Emballages cartonnés 
Emballages métal liques (emballages de chocolat et de barre tendre, etc. ) 
Emballages en plastique non étirables et métalliques 
Emballages en plastique souple (sacs et pel licules qui s'étirent facilement, à 
regrouper dans un sac transparent noué) 
Rouleaux en carton 
Sachets autoportants 
Sacs de papier 
Verres en carton (de type à boisson pour emporter) 
Autres contenants et emballages 

Exceptionnellement, contenants et emballages qui ne vont pas au bac de récupération : 
Aérosols (canettes sous pression de peinture, de crème solaire, etc. ) 
Emballages de protection en polystyrène (emballages de télévision , glacières, etc. ) 
Plastiques dégradables incluant les compostables 
Tous autres contenants et emballages qui sont des résidus domestiques dangereux 
(pots de peinture , etc.) 

Sont exclus de cette catégorie, tout ce qui n'est pas un contenant ou un emballage : 
Ampoules électriques 
Batteries de véhicules moteurs 
Batteries et piles 
Bonbonnes de propane, même vides 
Boîtes à pizza souillées 
Bouchons de liège 
Briquets jetables 
Cartons souillés d'huile 
Casseroles 
Pots de peinture , de décapant ou de solvant 
Pots de produits dangereux (tels que gaz, térébenth ine ou solvant) 
Pots d'huile à moteur 
Cordes 
Couches 
Cristal 
Décorations de Noël (boules, choux , lumières, etc.) 
Disques compacts 
Équipements de sports 
Extincteurs 
Filages 
Gourdes en métal 
Jeux de cartes 
Jouets et outils 
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Morceaux de bois 
Outils 
Miroirs 
Plats en pyrex 
Porcelaine 
Poteries 
Rasoirs jetables ou non 
Résidus de construction (bois, 9ypse, tuiles de céramiques, etc.) 
Seringues 
Tapis 
Tasses 
Tissus 
Toiles de piscine 
Tuyaux d'arrosage 
Tuyaux de PVC et ABS 
Tubes fluorescents 
Vaisse lle 
Vêtements 
Verres brisés 
Verres à boire 
Vitres à fenêtre 

ARTICLE 8 : Le présent réglement entre en vigueur conformément à la Loi. 

AVIS DE MOTION 13081-08-2025 
DEPOT DE REGLEMENT NUMERO 322-2025 ÉTABLISSANT UN PROGRAMME D'AIDE 
FINANCIERE POUR LA MISE AUX NORMES DES INSTALLATIONS SANITAIRES DANS 
LE CADRE DU PROGRAMME D'UNITES INDIVIDUELLES DE TRAITEMENT DE L'EAU 
(PUIT) - VOLET 2 DU GOUVERNEMENT DU QUEBEC (PROGRAMME MUNICIPAL -
PUIT) 

Madame la conseillère Anne Létourneau donne à la présente assemblée un avis de motion 
à l'effet que sera présenté à une séance subséquente , pour adoption , un règlement numéro 
322-2025 établissant un programme d'aide financière pour la mise aux normes des 
installations sanitaires dans le cadre du programme d'unités individuelles de traitement de 
l'eau (PUIT) - vo let 2 du gouvernement du Québec (programme municipal - PUIT) et procède 
au dépôt du projet de règlement 322-2025. 

AVIS DE MOTION 13082-08-2025 
PROJET DE REGLEMENT NUMÉRO 193-12-2025 AMENDANT LE RÈGLEMENT SUR 
L'APPLICATION ET L'ADMINISTRATION DE LA REGLEMENTATION D'URBAN ISME 
NUMERO 193-2011 AFIN D'AJUSTER CERTAINES DISPOSITIONS 

Monsieur le conseiller Alain Lauzon donne à la présente assemblée un avis de motion à l'effet 
que sera présenté à une séance subséquente, pour adoption , un règlement numéro 193-12-
2025 amendant le règ lement sur l'application et l'administration de la réglementation 
d'urbanisme numéro 193-2011 afin d'ajuster certaines dispositions. 

RÉSOLUTION 13083-08-2025 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 193-12-2025 AMENDANT LE 
REGLEMENT SUR L'APPLICATION ET L'ADMINISTRATION DE LA RÉGLEMENTATION 
D'URBANISME NUMERO 193-2011 AFIN D'AJUSTER CERTAINES DISPOSITIONS 

CONSIDÉRANT QUE le règlement sur l'appl ication et l'administration de la réglementation 
d'urbanisme numéro 193-2011 est entrè en vigueur le 18 octobre 2011 , date de la délivrance 
du certificat de conformité de la M.R.C. des Laurentides ; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite apporter quelques modifications au règlement sur 
l'application et l'administration de la réglementation d'urbanisme afin notamment de modifier 
certa ins coûts de permis, d'ajouter l'exigence d'obtenir un plan d'aménagement paysager 
pour certaine demande de permis et de retirer la possibilité d'obtenir un permis de 
construction lorsque le terrain est adjacent à une rue privée 
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Il est proposé par Monsieur le conseiller Ala in Lauzon : 

D'ADOPTER le projet de règlem ent numéro 193-12-2025 amendant le règlement sur 
l'application et l'administration de la réglementation d'urbanisme numéro 193-2011 afin 
d'ajuster certaines dispositions. 

Cette proposition est adoptée à l' unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 193-12-2025 
AMENDANT LE REGLEMENT SUR L'APPLICATION ET L'ADMINISTRATION DE LA 

REGLEMENTATION D'URBANISME NUMERO 193-2011 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

AFIN D'AJUSTER CERTAINES DISPOSITIONS 

le règlement sur l'application et l'administration de la rég lementation 
d'urbanisme numéro 193-2011 est entré en vigueur le 18 octobre 
2011 , date de la délivrance du certificat de conformité de la M.R.C. 
des Laurentides ; 

le conseil souha ite apporter quelques modifications au règlement 
sur l'application et l'administration de la réglementation d'urbanisme 
afin notamment de modifier certains coûts de permis, d'ajouter 
l'exigence d'obtenir un plan d'aménagement paysager pour certa ine 
demande de permis et de retirer la possibilité d'obtenir un permis de 
construction lorsque le terra in est adjacent à une rue privée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1: 

ARTICLE 2: 

Le paragraphe 3 du premier al inéa de l'article 29 du règlement 193-
2011 est modifié comme suit : 

Le texte suivant : Est remplacé par: 
■ habitation unifamilial ■ habitation unifamil ial 

75 $ + 1 $/1000 $ de 400 $ + 5$/m2 

travaux supplémentaire à 79 m2 de 
la superficie d'implantation 
totale au sol 

■ habitation à logements ■ habitation à logements 
multiples multiples 
75 $ + 1 $/1000 $ de 400 $ + 5 $/m2 

travaux + 50 $/logement supplémentaire à 79 m2 de 
la superficie d'implantation 
totale au sol + 50 $ par 
loqements 

■ habitation sans ■ habitation sans 
augmentation du nombre augmentation du nombre de 
de logements logements 
35 $ + 1 $/1000 $ de 400 $ + 5 $/m2 

travaux supplémentaire à 79 m2 de 
la superficie d'implantation 
totale au sol 

■ habitation avec ■ habitation avec 
augmentation du nombre augmentation du nombre de 
de logements logements 
35 $ + 50 $ par logement 400 $ + 5$/m2 

créé supplémentaire à 79 m2 de 
la superficie d'implantation 
totale au sol + 50 $ par 
logement créé 

Le règlement 193-2011 est modifié par l'ajout, à la suite de l'article 
53, de l'article suivant : 

« 53 .1 Plan d'aménagement paysager requis pour certains types de 
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ARTICLE 3 : 

ARTICLE 4: 

ARTICLE 5: 

projets 

Toute demande de permis de construction d'un bâtiment principal 
visant un usage multifam ilial, commercial , institutionnel ou industriel 
doit comprendre un plan d'aménagement paysager conforme aux 
ex igences du présent article. 

Ce plan doit illustrer les aménagements extérieurs projetés et 
inclure, notamment : 

a) L'emplacement des bâtiments et structures projetés ; 
b) L'organisation des espaces libres (cours, zones de détente, 

sentiers , etc.) 
c) La localisation des plantations , accompagnée du bordereau 

de plantation précisant les essences, quantités, formats et 
caractéristiques des végétaux ; 

d) La localisation des clôtures, murets, bordures et autres 
éléments structuraux ; 

e) Le nombre de cases de stationnement (pour vélos et 
automobiles), les dimensions des allées de circulation et 
des cases, ainsi que l'aménagement des stationnements 
(traverses piétonnières , cheminements , îlots de verdure , 
etc.) ; 

f) La canopée projetée au-dessus de l'aire du stat ion nement 
créée par les arbres lorsqu 'à maturité ; 

g) La localisation des accès , sentiers piétonniers, pistes 
cyclables et aires d'entreposage extérieur ; 

h) Les emp lacements et l'aménagement des dépôts à matières 
résiduelles; 

i) Les matériaux de revêtement utilisés pour les surfaces 
extérieures; 

J) La direction de l'écou lement de l'eau ; 
k) La localisation des aires de biorétention tels que les jardins 

de pluie, s'il y a lieu ; 
1) Les mesures de gestion des eaux pluviales, lorsque celles­

ci sont intégrées à l'aménagement ; 
m) La localisation des arbres à abattre, à planter et à 

préserver. » ; 

Le premier alinéa de l'article 54 du règlement 193-2011 est modifié 
par le remplacement du texte suivant « 20 m2 » par« 25 m2 »; 

Le paragraphe 4 du premier alinéa de l'article 59 du règlement 193-
2011 est modifié par l'ajout, après les mots « à une rue publique » du 
texte suivant : «, une al lée véhiculaire d'un projet intégré » et par 
l'ajout, après les mots « ou une rue privée » du texte suivant : 
« construite avant l'entrée en vigueur de cet amendement et » ; 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi . 

RÉSOLUTION 13084-08-2025 
DEMISSION DE MADAME STÉPHANIE GRENIER-CARPENTIER DE SON POSTE 
D'ANIMATRICE-ACCOMPAGNATRICE DU CAMP DE JOUR 

CONSIDÉRANT QUE Madame Stéphan ie Grenier-Carpentier a déposé sa lettre de 
démission de son poste d'animatrice-accompagnatrice du camp de jour, laquelle a quitté ses 
fonct ions le 1er août 2025. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Bédard : 

DE PRENDRE ACTE de la démission de Madame Stéphanie Grenier-Carpentier et de lui 
transmettre une lettre de remerciement pour le travail accompli au sein de la Municipalité. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents 

ADOPTÉE 
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TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL 

Les membres du consei l communiquent diverses informations relatives à différents dossiers 
et projets en cours. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Monsieur le maire invite les personnes présentes à la période de questions. 

RÉSOLUTION 13085-08-2025 
LEVEE DE LA SEANCE ORDINAIRE 

L'ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Bédard de lever 
la présente séance ordinaire à 20h45. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

Matthieu Renaud 
Directeur général et greffier-trésorier 


